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CREATIME 
    

Déclaration de Conformité CE 
 
 
Le Fabricant :  
  

 CREATIME S.A.R.L 
 ZA Les gouvernaux 2  
 26120 CHABEUIL 
 FRANCE 
 
Nous déclarons par la présente, que la télécommande radio, ci-après :  
 
Matériel Type :  MODELE   N° 7-8-433-E/R 
 
Numéro de série S/N :   
 
 

est conforme aux exigences de la norme ETS 300 683 (Relatifs au essais CEM). 
 
Essais appliqués suivant la norme ETS 300-683 englobant les normes suivantes : 
 
 - EN 55022   - Mesure des perturbations conduites de 150 kHz à 30 MHz (classe B).  
    
 - EN 61000-4-3  - Susceptibilité aux rayonnements électromagnétiques de 80 MHz à 1000MHz (3 V/m).    
 
 - EN 61000-4-2  - Immunité aux décharges électrostatiques (+/- 4 kV au contact et +/- 8 kV dans l’air).  
 
 - EN 61000-4-6  - Immunité aux perturbations radiofréquences en conduction de 150kHz à 80 MHz (3 V).  
 
 - ISO 7637-1   - Immunité aux impulsions de courant (impulsions n°1, 2, 3a, 3b, 4 et 7). 
 
Délivré par AEMC mesures le 01/02/2000 (Rapport d’Examen Technique n° L00037N). 
 
 
est conforme au exigences des normes suivantes :  
 

- EN 61000-4-2 niveau 2 critère A - Pour les décharges au contact. 
 
- EN 61000-4-3 niveau 3 critère A - Pour les décharges dans l’air. 
 

Délivré par NCE le 14 juin 2001 ( rapport d’essais n°R0106083C-C). 
 
 
Livré le : 2008-07-28         


